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(54) Système d’antenne déportée

(57) Ce système d’antenne déportée du type com-
portant des moyens à fibre optique (1) de raccordement
d’une source optique (2) à des moyens formant antenne
d’émission de signaux (3), est caractérisé en ce qu’il com-

porte des moyens de modulation (4) du faisceau issu de
la source optique (2) en fonction des signaux à faire émet-
tre par les moyens formant antenne (3) d’une part et des
moyens (5) de conversion opto-électrique d’alimentation
des moyens formant antenne (3) d’autre part.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’antenne déportée.
[0002] Plus particulièrement l’invention concerne un
tel système d’antenne qui comporte des moyens à fibre
optique de raccordement d’une source optique à des
moyens formant antenne d’émission de signaux par
exemple radioélectriques.
[0003] Ce type de systèmes d’antenne déportée pré-
sente un certain attrait notamment en matière de discré-
tion dans le domaine des communications pour des sous-
marins ou équivalents.
[0004] Différents travaux ont déjà été menés sur ces
antennes déportées et en particulier des moyens à fibre
optique ont déjà été utilisés entre la source optique et
les moyens formant antenne proprement dits pour trans-
mettre les signaux à émettre.
[0005] Le problème est que les moyens formant an-
tenne nécessitent une alimentation en énergie électri-
que.
[0006] Cette alimentation a jusqu’à présent été assu-
rée en utilisant des conducteurs électriques associés aux
moyens à fibre optique.
[0007] Des moyens à fibre optique sont alors utilisés
pour transporter les signaux à émettre tandis que les
conducteurs électriques sont utilisés pour transmettre la
puissance électrique à destination de moyens de com-
mande correspondants associés aux moyens en forme
d’antenne.
[0008] On conçoit que ceci présente un certain nombre
d’inconvénients car il est alors nécessaire de prévoir des
circuits électroniques à proximité des moyens en forme
d’antenne.
[0009] Par ailleurs, les liaisons tant électriques qu’op-
tiques nécessitent des câbles qui peuvent être lourds et
volumineux, d’une masse et d’un volume préjudiciables
à la discrétion recherchée.
[0010] Par ailleurs des problèmes de liaison galvani-
que, de puissance, de rendement et de compatibilité
électromagnétique se posent également.
[0011] Le but de l’invention est donc de résoudre ces
problèmes.
[0012] A cet effet l’invention a pour objet un système
d’antenne déportée, du type comportant des moyens à
fibre optique de raccordement d’une source optique à
des moyens formant antenne d’émission de signaux, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens de modulation
du faisceau issu de la source optique en fonction des
signaux à faire émettre par les moyens formant antenne
d’une part et des moyens de conversion opto-électrique
d’alimentation en énergie des moyens formant antenne
d’autre part.
[0013] Selon d’autres aspects de l’invention, le systè-
me d’antenne déportée comprend l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- les moyens de modulation comprennent des

moyens de modulation directe de la source optique,
- les moyens de modulation comprennent des

moyens de modulation du faisceau en sortie de la
source optique,

- la source optique est une source laser,
- les moyens à fibre optique comprennent des moyens

à fibre microstructurée,
- les moyens à fibre optique comprennent des moyens

à fibre à gradient d’indice,
- les moyens à fibre optique comprennent des moyens

à fibre à gaine d’air,
- les moyens à fibre optique comprennent des moyens

à fibre à coeur creux,
- les moyens à fibre optique comprennent des moyens

à fibre présentant une section non circulaire,
- les moyens de conversion opto-électriques com-

prennent un réseau de cellules photovoltaïques, et
- des moyens à optique diffractive sont interposés en-

tre les moyens à fibre et le réseau de cellules pho-
tovoltaïques pour adapter le faisceau optique en sor-
tie de fibre au réseau de cellules et optimiser le taux
d’éclairement de ce réseau.

[0014] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 représente un premier exemple de réali-
sation d’un système d’antenne déportée selon
l’invention ;

- la figure 2 représente un deuxième exemple de réa-
lisation d’un système d’antenne déportée selon
l’invention ;

- la figure 3 illustre un troisième exemple de réalisation
d’un système d’antenne déportée selon l’invention;
et

- la figure 4 illustre le détail de l’éclairement de cellu-
les.

[0015] On a en effet illustré sur ces figures et en par-
ticulier sur la figure 1, un système d’antenne déportée
qui comporte des moyens à fibre optique désignés par
la référence générale 1 sur cette figure 1, de raccorde-
ment d’une source optique désignée par la référence gé-
nérale 2 à des moyens formant antenne d’émission de
signaux par exemple radioélectriques désignés par la
référence générale 3.
[0016] Bien entendu d’autres types de signaux peu-
vent être envisagés.
[0017] Selon l’invention ce système comporte égale-
ment des moyens de modulation du faisceau issu de la
source optique en fonction des signaux à faire émettre
par les moyens formant antenne d’une part et des
moyens de conversion opto-électriques de ce faisceau
modulé d’alimentation des moyens en forme d’antenne
d’autre part.
[0018] Sur la figure 1, les moyens de modulation sont
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désignés par la référence générale 4 et sont adaptés
pour piloter directement la source optique 2 afin que cel-
le-ci délivre un faisceau modulé en fonction des signaux
à émettre.
[0019] Les moyens de conversion opto-électriques
d’alimentation des moyens en forme d’antenne 3 sont
quant à eux désignés par la référence générale 5.
[0020] En fait la source optique 2 peut par exemple
être une source laser tandis que les moyens de conver-
sion opto-électriques comprennent un réseau de cellules
photovoltaïques adaptées pour convertir le faisceau la-
ser modulé issu des moyens à fibre optique en énergie
électrique d’attaque des moyens en forme d’antenne 3.
[0021] Bien entendu d’autres modes de réalisation
peuvent être envisagés comme celui illustré sur la figure
2, sur laquelle on reconnaît la source optique 2, les
moyens à fibre optique 1, les moyens formant cellules
photovoltaïques 5, les moyens en forme d’antenne 3 et
les moyens de modulation du faisceau issu de la source
2, ces moyens étant désignés par la référence générale
6 sur cette figure 2.
[0022] A la différence de la modulation directe de la
source illustrée sur la figure 1, sur cette figure 2, les
moyens 6 de modulation du faisceau laser issu de cette
source 2, sont interposés entre la sortie de faisceau de
cette source et l’extrémité correspondante des moyens
à fibre optique 1.
[0023] On a illustré sur la figure 3 , l’utilisation de
moyens à optique diffractive interposés entre l’extrémité
correspondante des moyens à fibre 1 et le réseau de
cellules photovoltaïques 5.
[0024] Sur cette figure 3, on reconnaît toujours la sour-
ce optique telle que par exemple la source laser désignée
par la référence générale 2, les moyens à fibre optique
désignés par la référence générale 1 et le réseau de cel-
lules photovoltaïques désigné par la référence générale
5.
[0025] De façon avantageuse, les moyens à fibre op-
tique peuvent par exemple être formés par des moyens
à fibre microstructurée, des moyens à fibre à coeur creux
et/ou des moyens à fibre par exemple de section non
circulaire comme par exemple carrée ou rectangulaire,
ces trois caractéristiques pouvant être cumulées, comme
cela est illustré sur la figure 4, ou non.
[0026] D’autres moyens à fibre comme par exemple
des moyens à fibre à gradient d’indice ou des moyens à
fibre à gaine d’air de type « airclad » peuvent également
être envisagés.
[0027] Des moyens à optique diffractive désignés par
la référence générale 7 peuvent alors être interposés en-
tre l’extrémité correspondante de ces moyens à fibre 1
et le réseau de cellules 5 pour éclairer l’ensemble de
celles-ci et optimiser le taux d’éclairement de ce réseau.
[0028] On conçoit alors que, le système selon l’inven-
tion étant basé sur l’utilisation d’une source optique telle
que par exemple une source laser et de moyens permet-
tant de moduler cette source directement ou de manière
externe, c’est-à-dire en agissant directement sur cette

source ou sur le faisceau issu de celle-ci, pour moduler
ce faisceau en fonction des signaux à faire émettre par
les moyens en forme d’antenne, ce signal est alors trans-
porté par des moyens à fibre optique jusqu’à un réseau
de cellules photovoltaïques permettant de reconvertir
l’énergie lumineuse en énergie électrique modulée pou-
vant être appliquée directement aux moyens en forme
d’antenne ou à tout autre dispositif permettant de générer
par exemple l’émission d’un signal radioélectrique.
[0029] Un réseau de n cellules photovoltaïques peut
être utilisé pour délivrer chacune une puissance p, qui
seront alors utilisées afin d’augmenter la puissance totale
fournie par ce réseau, P totale étant égale à np.
[0030] Un élément à optique diffractive peut être inséré
entre les moyens à fibre de transport et le réseau de
cellules photovoltaïques afin d’améliorer l’efficacité de la
conversion.
[0031] En effet cet élément permet de diviser le fais-
ceau laser sortant des moyens à fibre en plusieurs fais-
ceaux selon un motif de diffraction prédéterminé qui cor-
respond par exemple à la forme de la matrice du réseau
de cellules utilisées pour reconvertir l’énergie lumineuse
en énergie électrique.
[0032] Ce type de configuration, qui permet un éclai-
rement non uniforme du réseau, est nécessaire si l’es-
pacement entre chaque cellule est important vu que toute
partie du faisceau n’atteignant pas les cellules est per-
due, car elle n’est pas convertie en énergie électrique.
[0033] Si l’espacement entre les cellules est nul ou très
faible (réseau MIM pour Monolithic Interconnected Mo-
dule), une autre solution peut consister, pour optimiser
le couplage entre la fibre et le réseau, à utiliser une fibre
de transport à coeur creux et/ou par exemple de section
non circulaire comme par exemple carrée ou rectangu-
laire, qui permet d’insoler uniformément un réseau de
cellules de même forme , en utilisant la divergence na-
turelle du faisceau.
[0034] Cette solution permet d’améliorer le rendement
de l’ensemble tout en se passant de l’élément à optique
diffractive qui peut être coûteux et volumineux.
[0035] L’inconvénient de ce type d’architecture est la
plus faible bande passante des réseaux MIM qui peut
être rédhibitoire pour utiliser ce genre de configuration
dans la transmission de signaux de fréquence élevée.
[0036] La fibre de transport doit également être spé-
cialement conçue pour transmettre de la forte puissance
modulée. En effet elle doit bénéficier d’une bande pas-
sante spécifique. L’utilisation de fibres microstructurées
permet de lever certaines limitations imposées par les
fibres classiques.
[0037] La microstructure amène un degré de liberté
supplémentaire et donc une plus grande flexibilité dans
la conception de la fibre. En particulier ces nouvelles fi-
bres peuvent permettre de supporter de plus fortes puis-
sances en utilisant par exemple des fibres à coeur creux,
de transmettre de plus grandes bandes passantes pour
les signaux modulés (fibres à très fort gradient d’indice)
ou d’optimiser le couplage de la fibre avec des éléments
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externes (fibres à très forte ouverture numérique de type
AIRCLAD).
[0038] A titre d’exemple la puissance électrique re-
cherchée sur les moyens en forme d’antenne peut être
de 100 ou 200 Watts. L’efficacité du réseau de cellules
photovoltaïques est de l’ordre de 50%. Il doit donc être
insolé par une puissance optique de 200 ou 400 Watts.
Sachant que les pertes du reste du système c’est-à-dire
au niveau des moyens de modulation, de la fibre et de
l’optique diffractive, sont de l’ordre de 50%, la puissance
optique de la source laser peut par exemple être de l’or-
dre de 400 ou 800 Watts.
[0039] Un tel système trouve de nombreuses applica-
tions notamment dans les systèmes antennaires pour
les mâtures intégrées ou encore pour l’émission de si-
gnaux en immersion pour les sous-marins.
[0040] Il va de soi bien entendu que d’autres modes
de réalisation encore peuvent être envisagés.

Revendications

1. Système d’antenne déportée, du type comportant
des moyens à fibre optique (1) de raccordement
d’une source optique (2) à des moyens formant an-
tenne d’émission de signaux (3), caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens (4 ; 6) de modulation du
faisceau issu de la source optique (2) en fonction
des signaux à faire émettre par les moyens formant
antenne (3) d’une part et des moyens (5) de conver-
sion opto-électrique d’alimentation en énergie des
moyens formant antenne (3) d’autre part.

2. Système d’antenne selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens de modulation com-
prennent des moyens de modulation directe (4) de
la source optique (2).

3. Système d’antenne selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens de modulation com-
prennent des moyens (6) de modulation du faisceau
en sortie de la source optique (2).

4. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la source optique (2) est une source laser.

5. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens à fibre optique (1) comprennent des
moyens à fibre microstructurée.

6. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens à fibre optique (1) comprennent des
moyens à fibre à gradient d’indice.

7. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-

vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens à fibre optique (1) comprennent des
moyens à fibre à gaine d’air.

8. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens à fibre optique (1) comprennent des
moyens à fibre à coeur creux.

9. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens à fibre optique (1) comprennent des
moyens à fibre présentant une section non circulaire.

10. Système d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens de conversion opto-électriques (5) com-
prennent un réseau de cellules photovoltaïques.

11. Système d’antenne selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que des moyens à optique diffrac-
tive (7) sont interposés entre les moyens à fibre (1)
et le réseau de cellules photovoltaïques (5) pour
adapter le faisceau optique en sortie de fibre au ré-
seau de cellules et optimiser le taux d’éclairement
de ce réseau.
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